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Fiche d’information clé – Fûts de rhum premium (Panama) 

1.  Objet du document 

Le présent document a pour objectif d’expliquer, de manière simple et transparente, le 
fonctionnement des acquisitions de fûts de rhum proposées par AlpTrade Consulting.  
Cette offre concerne une transaction sur des biens tangibles. Il ne s’agit ni d’un produit financier, ni 
d’un placement réglementé, mais d’une opération d’acquisition physique de biens réels.  

2. Nature de l’opération  

Acquisition de biens tangibles réels : fûts de rhum (≈200 L) stockés en entrepôt fiscal au Panama. 
Pas un produit financier / pas une offre d’investissement. L’opération consiste de transférer le bien 
en question à une personne physique ou morales. La propriété nominative du contenu du fût 
(certificat).  

3. Société & registre 

 Partenaire logistique/administratif : Beyond Barrel (Europe) AG, siège au Liechtenstein 
(Schaan/Vaduz). 

 La société apparaît comme active et classée « Commerce aliments & boissons » dans des 
agrégateurs de registre du commerce du Liechtenstein.  

4. Conditions principales d’acquisition  

 Inclus : rhum en fût, stockage contractuel, assurance dommages, traçabilité et certificats. 
 Transfert de propriété à paiement intégral. 
 Suivi possible (ABV, couleur, profil aromatique).  

5. Processus de maturation & “part des anges” 

 Vieillissement en chêne (US/EU). Interaction bois/alcool + oxygénation. 
 Part des anges : évaporation naturelle qui concentre le rhum. En climat tropical, compter 

~7–10 %/an (variable selon climat, fût, gestion).  

6. Marché libre (gré à gré) 

 Les fûts Free Market n’ont aucun rachat garanti. 
 Revente de gré à gré (OTC) possible à des embouteilleurs, distilleries, négociants ou 

collectionneurs, selon l’offre/demande et la conformité douanière. 
 Beyond Barrel (Europe) AG peut proposer (sans obligation légale) une offre de rachat pour 

ses propres besoins ou une prolongation de stockage (frais supplémentaires).  

7. Couverture en cas de défaut 

En cas de défaut ou détérioration anormale constaté(e) sous garde, le/les fût(s) concerné(s) 
demeurent la propriété du dépositaire et le prix d’achat est remboursé au propriétaire 
(modalités détaillées dans les CGV applicables).  
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8. Options en fin de stockage 

1. Mise en bouteille (totale/partielle, étiquetage personnalisé, livraison ou maintien en 
entrepôt fiscal). 

2. Prolongation de la maturation (frais de stockage/assurance ajustés). 
3. Cession/Revente (assistance administrative possible via AlpTrade pour une transaction 

OTC documentée).  

9. Valeurs attendues & estimations 

 Après une période de stockage recommandé par la Société Beyond Barrel AG, le rhum peut 
gagner en complexité, concentration et intérêt œnologique. 

 La valeur potentielle dépend de : durée, volume restant (après évaporation), type & 
historique de barrique (ex-bourbon/ex-sherry), profil organoleptique, demande du marché. 

 Fourchette d’estimation non garantie : à titre strictement indicatif et sans valeur 
d’expertise, certains intermédiaires utilisent des scénarios d’évaluation internes montrant 
des variations possibles de +5 % à +13 % par an selon lots/conditions. 

10. Fiscalité 

 Stockage en entrepôt fiscal : aucune taxation (TVA/accises) tant qu’il n’y a pas de retrait 
vers la consommation. 

 Pendant la période de maturation, AlpTrade ne publie aucune évaluation périodique ; aucun 
rendement n’est attendu sur ce type de bien. 

 En cas de revente avec plus-value, un impôt sur le gain en capital peut s’appliquer selon la 
juridiction fiscale du propriétaire. 

 Recommandation : consulter un conseiller fiscal/juridique pour votre situation (pays de 
résidence, règles d’accises, TVA, impôt sur gains).  

11. Points à retenir 

 Fûts de rhum premium (≈200 L) – biens tangibles stockés au Panama. 
 Certificat nominatif et traçabilité complète. 
 Trois options à l’échéance : embouteillage / prolongation / revente OTC.  
 Pas d’obligation de rachat ; offre éventuelle du dépositaire facultative. 
 Part des anges tropicale : ~7–10 %/an (volume final variable). 
 Couverture défaut : remboursement du prix d’achat (selon CGV).  
 Aucune promesse de rendement ; fourchette d’estimation non garantie : +5–13 % (repère 

interne, purement indicatif). 
 Fiscalité : pas d’évaluation pendant la maturation ; accises/TVA au retrait ; gain en capital 

imposable à la revente ; consultez un expert.  

12. Contact 

Pour toute information complémentaire : Email : info@patc.ch – Téléphone : (+41) 078 879 27 07 
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